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CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE DU B.T.P. - EDITION 2014

Conditions générales

Article 1 ¨ OBJET DU CONTRAT - PIÈCES CONTRACTUELLES

1-1 Les travaux faisant l’objet du présent contrat sont définis aux conditions particulières.

1-2 Les travaux sous-traités seront exécutés conformément aux conditions des pièces contractuelles définies et 
numérotées aux conditions particulières.

1-3 En cas de contradiction entre deux ou plusieurs documents particuliers ou entre deux ou plusieurs documents 
généraux du présent contrat, les indications du document portant le numéro le moins élevé dans l’énumération priment 
sur les autres. En cas de contradiction entre un document général et un document particulier, ce dernier prévaut.  
La réglementation en vigueur prévaut sur toute autre pièce.

1-4 Il est expressément stipulé que les conditions générales de vente ou de travaux, ou tous autres documents 
similaires, édictés ou habituellement utilisés par l’entrepreneur principal ou le sous-traitant, ne sont pas 
applicables au présent contrat.

1-5 Dans le cas de signature du contrat de sous-traitance avant conclusion du marché principal, l’entrepreneur 
principal s’engage pour l’exécution des travaux objet du présent contrat à ne présenter à l’acceptation du maître 
de l’ouvrage que le seul entrepreneur désigné comme sous-traitant aux conditions particulières. En ce cas, le 
présent contrat est signé sous la condition suspensive expresse que le marché principal comportant le nom et 
les conditions de paiement du sous-traitant soit lui-même attribué à l’entrepreneur principal par le maître de 
l’ouvrage. 

1-6 Comptage des délais 
Dans le cadre du présent contrat, tout délai exprimé en jours s’entend en jours calendaires, à moins qu’il n’en soit 
disposé autrement dans les conditions particulières. 

Article 2 ¨ APPLICATION DES DISPOSITIONS LÉGALES ET CONTRACTUELLES

2-1 Acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement

Avant l’exécution des travaux objet du présent contrat, l’entrepreneur principal, conformément à l’article 3 de la loi 
n° 75-1334 du 31 décembre 1975, doit faire accepter le sous-traitant et faire agréer ses conditions de paiement par 
le maître de l’ouvrage. Il informe le sous-traitant de la décision prise par le maître de l’ouvrage.

Lorsque le sous-traitant n’aura pas été accepté ni les conditions de paiement agréées par le maître de l’ouvrage, 
l’entrepreneur principal sera néanmoins tenu envers le sous-traitant mais ne pourra invoquer le contrat de sous-
traitance à l’encontre du sous-traitant.

Le présent contrat est résilié de plein droit en cas de refus d’acceptation du sous-traitant ou d’agrément de ses 
conditions de paiement par le maître de l’ouvrage.

2-2 Lors de la conclusion du présent contrat, le sous-traitant doit :

• fournir les documents et attestations en matière de lutte contre le travail illégal  conformément aux obligations
du code du travail (un exemple de déclarations est annexé aux conditions particulières).

• en cas de marché principal soumis au code des marchés publics, justifier la  régularité de sa situation sociale et
fiscale et déclarer qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction d’accéder aux marchés publics,

• fournir la justification de ses compétences professionnelles par tout moyen de son choix. Pour les marchés
publics, le sous-traitant peut être amené à produire les mêmes documents que ceux exigés de l’entrepreneur
principal conformément aux textes réglementaires en vigueur,

• fournir les attestations d’assurances telles que prévues à l’article 11 des présentes conditions.

Le sous-traitant qui envisage de sous-traiter à son tour doit :

 - obtenir l’autorisation de la part de l’entrepreneur principal comme indiqué à l’article 4-32,

 - obtenir du maître de l’ouvrage l’acceptation de son sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement.


